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Si vous avez besoin d’aide à remplir ce formulaire :
•         Lisez les renseignements sur le signalement des incidents sur le lieu de travail.
•         Téléphonez à l’InfoCentre de santé et de sécurité au travail du ministère durant les heures normales de bureau (du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h) au 1 877 202-0008 | ATS : 1 855 653-9260.
DRAFT
Instructions
Si vous êtes un employeur ou un constructeur, vous pourriez être tenu de fournir des rapports et des avis par écrit au ministère et à certaines autres personnes en cas d’incident sur le lieu de travail, y compris un décès, une blessure, une maladie professionnelle ou un autre incident en vertu des articles 51 à 53 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST). Le Règlement de l’Ontario 420/21 précise les renseignements qui doivent être inclus dans certains rapports et avis par écrit. 
Les employeurs et les constructeurs peuvent utiliser le présent formulaire pour soumettre les renseignements requis en vertu du Règlement de l’Ontario 420/21. Vous pouvez également choisir d’utiliser ce formulaire pour satisfaire à vos obligations en vertu de la LSST lorsque les exigences du Règlement ne s’appliquent pas, comme pour les incidents impliquant des personnes qui ne sont pas des travailleurs.  
Utilisez les boutons à la fin du formulaire pour le sauvegarder, l’imprimer et le soumettre au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences.  
•         Si une personne est décédée ou a subi une blessure grave :
•         Vous devez immédiatement téléphonez au Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences si vous êtes l’employeur ou le constructeur du projet : InfoCentre de santé et de sécurité au travail 1 877 202-0008 | ATS : 1 855 653-9260. Le numéro est en service tous les jours, 24 heures sur 24, pour prendre ces rapports. 
•         Vous devez également communiquer immédiatement avec le comité mixte de santé et de sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité et avec le syndicat (le cas échéant) pour les aviser de l'incident.
•         En vertu de la LSST, il est interdit de toucher aux débris sur le lieu de l’incident, sauf dans certaines situations précisées dans le paragraphe 51(2) de la LSST. 
•         Vous devez soumettre le présent rapport par écrit dans les 48 heures de l’incident, conformément à l’article 51 de la LSST. 
•         Si une personne est incapable d’exécuter son travail habituel ou nécessite des soins médicaux par suite d’un accident, d’une explosion, d’un incendie ou d’incident de violence en milieu de travail : 
•         Remplissez cet avis écrit dans les 4 jours de l’incident et remettez-en une copie au comité mixte de santé et de sécurité au travail ou au délégué à la santé et à la sécurité et au syndicat (le cas échéant) conformément au paragraphe 52(1) de la LSST. Soumettez le rapport au ministère à la demande d’un inspecteur. 
Découvrez quand il faut signaler des incidents impliquant des personnes qui ne sont pas des travailleurs. 
•         Si vous êtes informé qu’un travailleur actuel ou qu’un ancien travailleur a contracté une maladie professionnelle ou a présenté une demande d'indemnisation pour une maladie professionnelle à la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail :  
•         soumettez cet avis par écrit dans les 4 jours d’avoir été informé de la maladie conformément aux paragraphes 52(2) et 52(3) de la LSST. 
•         Si certains incidents surviennent sur un chantier de construction, à une mine ou à une installation minière, à un site de plongée ou dans un milieu de travail assujetti au Règlement de l’Ontario 861 (Protection contre les rayons X) (conformément au paragraphe 53(1) de la LSST et au paragraphe 4(3) du Règl. de l’Ont. 420/21) :
•         soumettez cet avis par écrit dans les 2 jours conformément à l’article 53 de la LSST.
Soumettez votre formulaire dûment rempli et conservez-en une copie pour vos dossiers
•         En règle générale, vous devez soumettre un avis par écrit au comité mixte de santé et de sécurité au travail ou au délégué à la santé et à la sécurité et au syndicat (le cas échéant) lorsque survient un des incidents susmentionnés. Vous pouvez envoyer le fichier PDF par courriel OU l’imprimer et leur remettre une copie papier. 
•         Vous devez conserver une copie des rapports et avis écrits précisés dans les articles 51 à 53 de la LSST pendant une période de 3 ans. 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Partie 1 : Incident signalé
Qu’est-ce que vous signalez (choisissez un seul type d’incident)?  * 
Signalement en vertu de l’article 51 de la LSST :
Avez-vous téléphoné au ministère (1 877 202-0008 | ATS : 1 855 653-9260) pour l’aviser de l’incident? * 
Signalement en vertu de l’article 52 de la LSST :
Signalement en vertu de l’article 53 de la LSST ou de l’article 4 du Règl. de l’Ont. 420/21 :
Un incident décrit dans l’article 53 de la LSST ou au paragraphe 4(3) du Règl. de l’Ont. 420/21 est survenu : 
dans un milieu de travail assujetti au Règl. 861 (Protection contre les rayons X)
Partie 2 : Renseignements de l’employeur ou du constructeur
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Partie 2 : Renseignements de l’employeur ou du constructeur
L’incident est-il survenu sur un chantier de construction? *
Renseignements de l’employeur
Adresse de l’employeur
Renseignements du constructeur
Adresse du constructeur
Type d’entreprise
Partie 3: Lieu de l’incident
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Partie 3 : Lieu de l’incident
Dites-nous où est survenu l’incident  (adresse du lieu de travail s’il y en a une ou indications pour se rendre au lieu de l’incident).
Y a-t-il une adresse municipale? *
Adresse du lieu de travail
Endroit où est survenu l’incident dans le lieu de travail
Partie 4: Signalement en vertu de l’article 51 de la LSST
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Partie 4 : Signalement en vertu de l’article 51 de la LSST
Cette partie est réservée au signalement du décès d’une des personnes suivantes ou d’une blessure grave subie par une des personnes suivantes : * (Cochez les deux cases si le même incident a impliqué des travailleurs et d’autres personnes.)
Date et heure de l’incident
Nature de l’incident et circonstances entourant l’incident
Signalement d’un travailleur décédé ou gravement blessé
Nom du travailleur décédé ou gravement blessé 
Adresse
Nature de la blessure * 
Nom du médecin, de l’infirmier ou de l’infirmière praticien(ne) ou de l’établissement qui a soigné le travailleur
Adresse
s’il y a eu plus d’un travailleur blessé durant le même incident
Témoins de l’incident
Y a-t-il eu des témoins de l’incident?  *
Témoin 
Signalement d’une personne décédée ou gravement blessée dans le lieu de travail
s’il y a eu plus d’une personne blessée durant le même incident
Mesures prises pour éviter que l’incident se reproduise
Partie 5: Avis en vertu de l’article 52 de la LSST
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Partie 5 : Avis en vertu de l’article 52 de la LSST
Le présent avis est au sujet (choisissez une option seulement) : * 
Le présent avis est au sujet : * (Choisissez les deux options si l’incident implique un travailleur et une personne qui n’est pas un travailleur.)
Un travailleur est incapable d’exécuter son travail habituel et nécessite des soins médicaux
Nom du travailleur 
Nature de la blessure ou de la maladie 
(s’il y a eu plus d’un travailleur impliqué dans le même incident )
Une personne qui n’est pas un travailleur est incapable d’exécuter son travail habituel et nécessite des soins médicaux
(s’il y a eu plus d’une personne impliquée dans le même incident )
Date et heure de l’incident
Nature de l’incident et circonstances entourant l’incident
Témoins de l’incident
Y a-t-il eu des témoins de l’incident?  *
Témoin
Mesures prises pour éviter que l’incident se reproduise
Un travailleur a contracté une maladie professionnelle ou a présenté une demande d'indemnisation pour une maladie professionnelle
Nom du travailleur 
Nature de la maladie
qui a contracté la même maladie durant la même période (ex. éclosion d’une maladie transmissible dans le lieu de travail)
S’il y a plus d’un travailleur qui a contracté la même maladie durant la même période (p. ex. éclosion d’une maladie transmissible), vous pouvez les ajouter en sélectionnant « Ajouter un travailleur » ci-dessous (maximum de 10 travailleurs) ou en envoyant par courriel un fichier énumérant les travailleurs à  MLTSDoccillness.notices@ontario.ca. Incluez le numéro de confirmation de votre envoi et le numéro d’éclosion de Santé publique si vous l’avez.
Joindre un fichier
*
Veuillez noter : Il est impossible de joindre un fichier exécutable ou un fichier supérieur à 8 Mo.
Remarque : Afin de voir les fichiers que vous avez joints, sélectionnez Voir > Montrer/Cacher > Volets de navigation > Pièces jointes
Nom du dossier
Taille du fichier (MB)
Dossier sélectionné
Total Size
Number of attachments
Cause ou cause soupçonnée de la maladie
Mesures prises pour éviter la maladie
Partie 6 : Avis en vertu de l’article 53 de la LSST
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Partie 6 : Avis en vertu de l’article 53 de la LSST
Incident à un site de plongée
Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu à un site de plongée (choisissez toutes les options qui s’appliquent) :  
un plongeur ne s’est pas conformé pas aux exigences en matière de décompression prescrites par le Règl. de l’Ont. 629/94 – Opérations de plongée
Incident sur un chantier de construction
Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu sur un chantier de construction (choisissez toutes les options qui s’appliquent) :  
une défaillance structurale, partielle ou totale, d’un ouvrage provisoire qui est conçu par un ingénieur ou qui doit l’être en application du Règlement de l’Ontario 213/91 – Chantiers de construction
Incident à une mine ou à une installation minière
Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu à une mine ou à une installation minière (choisissez toutes les options qui s’appliquent) :  
une défaillance structurale a touché quelque chose pour lequel le Règlement 854 de l’Ontario – Mines et installations minières prescrit un plan d’ingénieur
Incident d’exposition à la radiation d’une source de rayons X
Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu (un choix seulement) : 
un travailleur a reçu, sur une période de trois mois, un équivalent de dose supérieure aux limites annuelles indiquées à la colonne 4 de l’annexe du Règlement 861 (Protection contre les rayons X).
un accident, une panne de tout objet source de rayons X ou un autre événement a pu avoir pour effet qu’un travailleur reçoive un équivalent de dose supérieure aux limites annuelles indiquées à la colonne 3 de l’annexe du Règlement 861 (Protection contre les rayons X).
Période d’exposition
Date et heure de l’incident
Nature de l’incident et circonstances entourant l’incident *
Mesures prises pour éviter que l’incident se reproduise *
Attestation
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Attestation 
Nous pourrions communiquer avec vous si nous avons besoin de plus amples renseignements sur votre rapport écrit.  Ne soumettez pas un autre rapport écrit pour fournir des renseignements additionnels. Pour fournir de plus amples renseignements, vous pouvez téléphoner à l’InfoCentre de santé et de sécurité au travail au 1 877 202-0008 durant les heures normales de bureau, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h.
Confidentialité des renseignements
Les renseignements personnels fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu des articles 51 à 53 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et du Règl. de l’Ont. 420/21. Les demandes de renseignements sur la collecte des renseignements personnels doivent être transmises à :
Bureau de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée
Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences
400, avenue University, 10e étage
Toronto (ON)  M7A 1T7
Téléphone : 416 326-7786
Veuillez conserver une copie du présent formulaire dûment rempli dans vos dossiers pendant une période de trois ans.
Après trois ans, détruisez le formulaire de façon à prévenir l’accès non autorisé aux renseignements et données ou leur mauvaise utilisation (c.-à-d., déchiqueter les copies papier, supprimer les données électroniques).
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	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. un travailleur s’est évanoui, quelle qu’en soit la raison.: 
	Partie 6. Incident à un site de plongée. Ce domaine est obligatoire. un plongeur a souffert du mal de décompression.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu à une mine ou à une installation minière (choisissez toutes les options qui s’appliquent) : Ce domaine est obligatoire. un accident, une explosion subite ou prématurée, un incendie, une inondation ou une irruption d’eau, un effondrement, un affaissement ou un coup de terrain.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. un travailleur a chuté d’une hauteur d’au moins trois mètres.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. la chute d’un travailleur a été arrêtée par un dispositif antichute autre qu’un limiteur de chute.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. un contact accidentel s’est produit entre un travailleur ou l’outil ou le matériel utilisé par un travailleur et un appareillage, une installation ou un conducteur électrique sous tension.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. un contact accidentel s’est produit entre une grue, un appareil de levage similaire, une pelle rétrocaveuse, une pelle mécanique ou un autre véhicule ou appareil ou sa charge et un conducteur électrique sous tension de plus de 750 volts.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. une défaillance structurale, partielle ou totale, d’un ouvrage provisoire qui est conçu par un ingénieur ou qui doit l’être en application du Règlement de l’Ontario 213/91 – Chantiers de construction.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. une défaillance structurale d’un support principal d’une structure, notamment un poteau, une poutre, un mur ou une ferme.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. une défaillance partielle ou totale des supports structuraux d’un échafaudage.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. une défaillance structurale, partielle ou totale, d’une retenue de terre ou d’eau, notamment la défaillance des éléments de soutènement provisoires ou permanents d’un puits, d’un tunnel, d’un caisson, d’un batardeau ou d’une tranchée.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. une défaillance d’une paroi d’une excavation ou d’un ouvrage de terrassement similaire à l’égard duquel un ingénieur a donné une opinion écrite selon laquelle la stabilité de la paroi ne mettait aucun travailleur en danger.: 
	Partie 6. Incident sur un chantier de construction. Ce domaine est obligatoire. un renversement ou une défaillance structurale de la totalité ou d’une partie d’une grue ou d’un appareil de levage similaire.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. une défaillance structurale a touché quelque chose pour lequel le Règlement 854 de l’Ontario – Mines et installations minières prescrit un plan d’ingénieur.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. une défaillance de treuil, de poulie, de câble d’extraction, de transporteur de puits, de boisage de puits ou de cuvelage de puits.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. un gaz inflammable se trouvait dans un lieu de travail situé dans une mine souterraine.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. un échauffement spontané avec production de gaz dans un lieu de travail.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. du matériel électrique, du matériel ferroviaire de largeur normale, une grue ou un véhicule automobile a subi, sous terre, une panne majeure ou de graves dommages.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. un coup de terrain a endommagé du matériel ou déplacé plus de cinq tonnes de matériaux.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. un éboulement incontrôlé a endommagé du matériel ou déplacé plus de 50 tonnes de matériaux.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. une mèche, un détonateur ou un explosif s’est révélé défectueux.: 
	Partie 6. Incident à une mine ou à une installation minière. Ce domaine est obligatoire. un débordement inattendu et incontrôlé de plus d’un mètre cube de matériaux, d’eau ou de schlamms qui aurait pu mettre un travailleur en danger.: 
	Partie 6. Incident d’exposition à la radiation d’une source de rayons X. Il s’agit d’un avis d’un incident qui est survenu (un choix seulement) : Ce domaine est obligatoire.   un travailleur a reçu, sur une période de trois mois, un équivalent de dose supérieure aux limites annuelles indiquées à la colonne 4 de l’annexe du Règlement 861 (Protection contre les rayons X).: 
	Partie 6. Incident d’exposition à la radiation d’une source de rayons X. Ce domaine est obligatoire. un accident, une panne de tout objet source de rayons X ou un autre événement a pu avoir pour effet qu’un travailleur reçoive un équivalent de dose supérieure aux limites annuelles indiquées à la colonne 3 de l’annexe du Règlement 861 (Protection contre les rayons X).: 
	Partie 6. Période d’exposition. Fournissez les dates de la période de trois mois pendant laquelle le travailleur a reçu une dose supérieure aux limites annuelles d’exposition. Ce domaine est obligatoire.: 
	Attestation. Je confirme que je suis l’employeur ou le constructeur ou que je suis autorisée par l’employeur ou le constructeur à soumettre le présent formulaire.  J’atteste par la présente que les renseignements fournis sont, à ma connaissance, véridiques et exacts. Ce domaine est obligatoire.: 
	Attestation. Titre.: 
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